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ANGLETERRE.

Londres, le ïi décembre. — La cour du conseil
wintriun de la cité de Londres, s’est assémblée au
jourd'hui , pour recevoir fa communication de la ré
ponse du roi a l'adresse présentée à S. M. par les 
autorites de la cité. Après la lecture de la réponse, 
il avait été proposé de l’enregister dansles minutes de 

lia cour. Un des membres ayant fait la motion que 
le mot gracieuse soit ajouté au mot réponse , cette 
motion a donné lieu à quelques discussions , mais 
tnfîn une majorité de 46 voix, contre 38 a décidé 
tn faveur de la réponse grâcieuse ; un autre amen- 
lijment, proposant de dire la très gracieuse réponse 
a .pareillement passé.

FRANGE-
Paris , le i4 décembre.— Hier M. le prince de 

Talleyrand et Mde. la duchesse de Dlno ont eu 1 hon
neur de dîuer avec le roi , la reine ei la famille 
loyale.

— M. de Broglie est définitivement nommé à l’am
bassade tie Londres. Ou n'attend plus , pour rendre

-celte nomination officielle , que de connaître les 
jarrangemeiis ministériels du cabinet anglais. (Messag.)

— Il paraît que le projet de loi sur les douanes, 
présentés par M. Duchâtel, doit rencontrer îles dif
ficultés à la chambre, bien qu’il ne soit que la ré- 
production des mesures incomplètes autorisée^ par 
ordonnances royales depuis cinq ans. Les proh.bi- 

Itionnistes se prononcent avec vigueur dans les bu
reaux. Nous citerons surtout le cinquième bureau 
ou il a été décidé que le droit sur les laines devait 
être rétabli an taux de 33- p. c. Des négoeians et 
des manufacturiers honorables qui eu fout partie , 
tels que iVliVÏ. Duc >s, Wustemberg, May, De ha- 
beulie , Péi ier , etc., ont vainement combattu cette 
prétention rétrograde ; l'intérêt propriétaire l'a em
porté, et M. Girod de l’Ain, colonel de cavalerie, a 
été choisi pour aller défendre, dans la Commission,
Ip rétablissement d’un droit qui a déjà fait tant de 
mal.'a notre coiinnerce et à notre production.

— M. Charles Texier, architecte distingué a été, 
sur le vœu des deux académies ties inscriptions et 
dès heauxr^rfs, chargé par les ministres pie I inlé- 

; tVur et de l'instruction publique, d'explorer 1 Asie |
( Mineure tout entière, sous le rapport des sciences, 
Mel'histoire, des arts et des antiquités. Il a eu Ip 
I faculté de dessiner , de mesurer , de décrire 'a son 

•tse les grands monumens de l’Ecole Byzantine et 
Arabe , et a fait déjà parvenir aux deux acadé
mies un grand nombre de plans , de dessins qui 
étendent beaucoup nos connaissances sur ce gerne 
d’architecture , type originel de uolre architecture 
gothique.

— M. Armand Carrel a écrit au Temps pour 
établir, en rectifiant une assertion de ce journal , 
<jue la condamnation qu il subit en ce .moment n é- 
mane point de.la justice ordinaire; en,effet M. Ar
mand Garrel a été condamné par la cour dassises, 
jugeant dans sa propre cause et sans jury.

—■ La police a fait à Lyon , une descente armée 
fiiez le sieur Eschallié, cabaretier à la Croix-Bourse, 

[.et y a arrêté, au milieu d uu grand nombre decljefs 
d’ateliers , quatorze ouvriers eu soie, Plusieurs in
culpés du complot d’avril , mis en liberté itepuis 
longtemps, ont de nouveauété arrêtés,et ou a fait des 
perquisitions chez plusieurs personnes impliqués 
dans le même procès, mais qui jusqu’à présent ont 

, téussik sesoustraire aux reeherçlies. Le Réparateur, 

Journal légitimiste de Lyon, annoncé , d’un autre, 
cote', que ses bureaux ont été pendant deux jours 
lobjét des recherches de la police.

Le résumé des travaux des ponts et chaussées, 
Reposé sur le bureau de l'académie fies sciences ,

établit que le nombre des mines actuellement ex
ploitées en France est de 5.20, ainsi désignées ;

Mines de charbon de terre (liourles , anthracite, lignite), 303
— de schiste earbo-hituiniueux , 2
— de bitume , 5
— de plombagine , I
— d’or , 1
— de plomb et d’argent,
— de cuivre , 8
— de fer, 131
— de zinc , d
— d’antimoine, to
— de manganèse , 8
— de sel gemme, t
—■ d’alun, I

d’alun et couperose , 6
— de coupei-nse , 5

Dans leur en.emb’e, ces mines , exception faite de la mine
de sel , s’étendent sous un espace superficiel de 6,269 kilo- 
mètrei carrés (1,318 lieues carrées) environ. Elles occupent 
près de 30,000 ouvriers. Plus de cent demandes ayant pour 
objet des concessions nouvelles sont maintenant en in-tance.

Les carrières, exploitées par voie souterraine , sont soumi
ses comme les mines à la surveillance de l'administration ; 
elles sont très-multipliées. Dans le seul département de la 
Seine , on en compte 670 ; dans ceux d’Indre et Loire et de 
Loir et Cher, 25« ; dans celui de I Oi-e , l9t;dans celui de 
Seine et Oise 100 ; dans celui de Seine et Marne , 97 ; dans 
celui de Maine et Loire, 80.

L’uu des effets du dévoloppement de l’exploitation des mi
nes devrait être l’augmentation du nombre des usines qui sol
vent à produire les substances minérales, et à leur faire 
subir diverses préparations. Pour le fer 'seulement, le tra
vail relalif à 1 année de forge 1831-1832 porte le nombre de 
ces étahlissemeus à 1,246

Lavoirs à bras, 2,(80
Bocards, 8I
Paiouillets, 279
Fournaux de grillage , 32
Hauts fourneaux marchant au charbon de bois, 454
Hauls fourneaux marchant au cuke et au charbon de 

bois, 8
Alîiiieries au charbon de bois , 1,040
Fourneaux à pudler , 226
Laminoirs à barreaux , 94
Fourneaux à la Catalane, 102
Affineries pour la conservation delà fonte eu acier , 75
Fours de cémentation , 32
Petits fourneaux pour l acier fondu , 57
Feiix de martinet tant pour le ter que pour l’acier, 31 7 
Laminoirs de tôleries à 1 anglaise, 26
Ferblantieries, 26
Martinets pour les faux , 29
Fabriques de limes, 23
Les ingénieurs mit contribué à faire mettre en taleui, dans 

les Bimchr s-du ilhône , des carrières de marbre anaioiues à 
celles de Tholonet , et dans le Var , aux environs île Grasse, 
celles îles marbres brèches d'Ampis Ils ont .également démon■

> lié la facilité •(’exploite îles beaux et nombreux gites de mar
bres que recèlent les montagnes des Corbières (Aude); ils. 
ont donné des indications utiles sur les marbres de la Corse, 
et Sur les carrières de inarbre blanc de Valsoulfrey (Isère) , 
ruche qu’ Is représentent comme supérieure à cette de Carrare , 
et comme se rapprochant du marbré de Parus.

Des progrès iiuportans ont été réalisés dans les arts mé
tallurgiques. L’usage de l’air chaud a été introduit avec suc
cès dans l’etablissement de Kionpérmix.(. Isère ) et sur d’au- 
1res points, et un procédé d’amalgamation applicable aux 
minerais d’argent pauvre est employé dans les usines de 
Paullaouen.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 15 DÉCEMBRE.

Le duc d'Orléans est parti ce matin de Laeken 
pour Paris.

— La Société royale de la Grande Harmonie 
donnera demain à deux heures et demie , une 
sérénade à S. M. à cause de l’anniversaire de sa 
naissance.

La socie'te' du (ir à l’arquebuse de Bruxelles ,, ce'le'- 
brera l’anniversaire de S. M. par un..tir. extraordi
naire , qui doit avoir lieu le même jour.

—- M. le capitaine, Coulon , du 2e régiment de 
ligne, ayant adressé à la haute cour militaire une 
plainte contre M. le major Van Lanilewyck, pour 
fies arrêts qu’il prétendait lui avoir été injustement 
infligés, la cour vient de déclarer que M. le capitaine 
Uoülon s’est plaint à tort de kson chef de bataillon,

et elle lui a, en consequence, inflige i5 jonrs d'ar
rêts forces en vertu des art. i5, 16 et 18 du code 
de procedure militaire et 16 du réglement de dis
cipline.

— Un subside de 3oo fr. est alloue au sieur 
Tandel pour la publication de sa traduction , avec 
additions, de l’ouvrage allemand de Mone , inti
tule: Théories de la statistique douze exemplaires 
de cet ouvrage seront remis par l’auteur au minis
tère de l'intérieur.

— Une hausse de 5 à 6 p. c. a en lieu au der
nier marché de toiles à Àuclenaerde. Les acheteurs 
et les marchandises affluaient.

A Bruges, les prix étaient pareillement à la hausse. 
Il y avait encore plus de toiles que la semainé pré
cédente. La vente a été bonne.

CHAMBRE DES REPRESENTATES.
Séance du 15 décembre.— La séance est ouverte à 1 heure 3^4*

Levée de 1834-1835.
M. Evain , minisire de la guerre , munie à la tribune pour 

faire une communication au nom du gouvernement II pré
sente un projet de loi qui laisse à 110.000 hommes le contin
gent de 1834-1835. Les 'circonstances actuelles ne permettent 
pas de moilifier le contingent de l’année passée.

Ce projet sera imprimé et distribué , il est renvoyé à 1» 
section centrale chargée du budget de la guerre

Budget des voies et moyens.
L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du budget 

des voies et moyens.
On en est resté à l’article nouveau proposé par M. le 

ministre des finances, portant augmentation de 10 centimes 
additionnels, sur tous les impôts. Cet article serait le 2® du 
budget.

Cet art'clé ést ainsi conçu :
«Il sera en outre prélevé dix centimes, à titré «fe sub

vention éventuel de guerre , sur le principal et les add’hon- 
nels ordinaires et extraordinaires au profit du trésor, de la con
tribution foncière, personnelle et des patentes, des droits de 
douanes, de transit et de tonnage , des droits d’accises et timbres 
collectifs, et des droits de timbre , enregistrement , greife , hy
pothèques et successions.

M. -.Pnllenus a conçu des doutes sur l’opportunité de la me
sure , et donnera un votç négatif au projet, si on ne peut lui 
prouver l’urgence de cette augmentation d’impôts

M. de Brnuckere votera contre l’article eu dé ibération :
Si. plus tard, dit l’orateur en terminant, la reprise des 

hostilités devient plus vraisemblable, que les ministres vien
nent s’adresser avec sécurité à la chambre , on votera les 
subsides nécesssaires ; je ne pense pas qu’il soit ici un seul 
député, qui ne soil assez ami de 1 indépendance de son pays, 
pour ne pas s’empresser de voter les sommes nécessaires pour 
la défense de son territoire.

ÎVI A. Rodenbach parle en faveur de la proposition minis
térielle.

M. Jullien, votera contre l’article.
M. Destfiei, votera pour l’alloca ion demandée.
M. d H nurt, ministre des finances : Le gouvernement es* 

père comme quelques uns des honorables preopinans <;ue la 
paix ne sera pas doublée, mais il pense qu’il est prudent.de 
se préparer à l’avance pour renforcer notre armée , si cela 
est nécessaire; il ne faut pas attendre au dernier moment 
pou» préparer ses ressources. Il serait trop tard au mois 
d’avril de vous demander celte allocation.

Ou nous renvoie aux bons du trésor , aux emprunts 
mais , messieurs, ignore ! on que ce n'est pas dans les ino- 

mens de crise qu’il faut songer aux bons du trésor ou aux 
emprunts?

Si la ressource qu’on demande aujourd’hui , n’est pas né
cessaire, la législature pourra en disposer, le'gouvernement 
prend ici l’engagement de cesser de percevoir les centimes 
additionnels, s’ils ne sont plus nécessaires. Si ..quelques ho
norables membres n’ont pas conGance au gouvei nement libre 
à eux de voter, contre le projet de loi.

Le ministre entre ici dans le détail des matières qui éprou
veront une augmentation d’impôts, et démontre que le café ne 
sera augmenté, que d’un quart dec par livre usuelle, de même 
que le bois Fernanbouc. L«*s autres espèces Je bois , “telle que le 
Gayac et le Brésd rie paieront que l|80 de c de plus par livre • 
les soieries ne seront grevées que de moins d’un c. par fr. de leur 
valeur.

Une discussion s’engage entre M. Meçus et le ministre de 
finances, sur la modification que devra éprouver le liawbact 
sur les sucres. ^

: M. Meeus termine ainsi :
p ne cr°h Pas que l’on doive gréver le peuplq, C’est la prp^

I ‘fs* >-J



tiiéte foncière qui doit «apporter 1$ impôts, et la lêgislatuie 
se compose de propriétaires ne doit pas reculer devant laV"ccessité de s’imposer directement.

M. de Robaulsc s'étonne que le ministre des affaires etran- 
.ères ait déclaré que rien n’était changé dans la politique 
extérieure , et qu’au même instant le ministre des finances 

■ oit venu proposer un article de loi qui donne un démenti 
aux paroles de son collègue. ,

1 .’orateur ne partage pas la sécurité de M. de Brouckere, 
el il croit qu’il y a assurément quelque chose de nouveau qui 
ait engagé le ministre des finances à présenter un projet de 
subvention éventuelle.

Cependant il ne pouira voter pour un subside dont I ap
plication doit être faite par un ministère qui n'a par sa 
conti ance.

ta séance est levée à 4 heures 3(4.
Déniai» séance publique à une heure.

LIEGE. LE .,16 DÉCEMBRE. 

CENSURE OES THEATRES- 
A MM. les Rédacteurs du Politique.

plupart de nos institutions politiques? Elles n’aû- | de la liberté , tandis que les secondes en empêchent 
raient nlus de principe ni de but. 1 seulement labus. Affecter de ne pas voir plus de

Courtier et moi naît! garantie dans les unes que dans les autres , c’est
raient plus de principe ni 

Le dissentiment entre le 
du point de vue different auquel nous nous pl 

examiner ' *U !Ât— r‘'”
vouloir se montrer e'tranger aux plus simple» no-

çons pour examiner la loi sur les the'âtres. Dans j lions de la politique constitutionnelle ; c’est me'con- 
cette loi il y a deux parties qui se confondent en j naître la sagesse de notre loi fondamentale, qui ,
ipparence, mais qu'un peu de réflexion fait bientôt 
listinsuer : l’une attribue aux e'chevins le droit de

a
distinguer
censure sur les représentations dramatiques ; l autre 
leur prescrit, ou , plus exactement, leur conseille 
de n’appliquer cette censure qu’aux pieces contrai
res aux mœurs. Le Courrier ne veut voir que la 
seconde partie de la loi ; moi , je ne tiens guère 
compte que de ta première. De ces deux apprécia
tions quelle est la plus vraie? Pour en juger, il 
suffit de se rappeler que la seconde partie de la 
loi u’est qu'une énonciation sans valeur; taudis que 
la première a toute la force qu’une disposition lé
gislative puisse avoir , en ce quelle conféré aux 
e'chevins un pouvoir réel, que leur volonté suffit

Tous ceux qui ont voulu défendre la censure des f pouf le mettre eu action, et que quand il s’agit de 
théâtres n’ont pas manqué de faire grand bruit de | l'exercice d’un pouvoir quelconque, on ne présunae 
la question des mœurs. LaCourriar de la Meuse l’ex
ploite largement, on voit qu’il veut eu tirer tout 
le parti possible. Je le.conçois : dans une discussion 
il faut prendre ses avantages, et il est si avantageux 
de distribuer soi-même les rôles , de se doauèr 
comme les champions de la morale publique et ses 
adversaires comme les partisans de la dépravation !

Mais celte distribution de rôles faite sans nous , 
qu’on sache que nous ne l’acceptons pas. La morale 
neus est aussi chère qu elle peut l’être aux catho
liques ; mais elle n’est pas autant intéressée à nos 
débats qu'on voudrait le faire penser. Ou trans
forme sans raison en question de mœurs ce qui 
n’est , comme je le prouverai, qu’une question de 
liberté. Ge(que nous blâmons dans la loi ce n’est 
pas le but*-ce sont les moyens. Nous l’attaquons 
non parce qu’elle veut, à ce que l’on prétend , faire 
respecter la morale , mais parce qu elle blesse la jus
tice en portât,it atteinte à nos droits.

Honorez la morale , et notre encens se confondra 
avec le vôtre; mais ne lui sacrifiez pas la liberté : 
elle u’exige pas, elle repousse de ses autels un aussi 
coupable sacrifice.

Attenter à la liberté, c’est attenter a la justice ; 
ces deux idées sont inséparables , et ce qui est 
injuste ne peut jamais être moral.

Que'l’on consente enfin à ne pas déplacer la ques
tion. C’est l’absence de toute garantie qui est l’ob
jet de nos reproches. Lisez la loi , nous dit-on , 
«lie ne proscrit que les représentations contraires 

aux mœurs, de quoi vous plaignez-vous, si les mœurs 
vous sont sacrées? Il est vrai, ces mots sont écrits 
dans la loi , mais est-ce assez ? La seule énonciation 
législative a-t-elle jamais été considérée comme une 
garantie ? Ne faut-il pas que la garantie vienne d’ail
leurs ? Elle ne peut naître que des moyens établis 
•dans la société pour empêcher ou punir, les infrac
tions à la parole du législateur, et ces moyens sont 
en dehors de l’énonciation législative ; ils consis
tent surtout dans la faculté d’en appeler à un pou
voir supérieur qui puisse faire rentrer dans le de
voir ceux qui voudraient s’en écarter.

Les e’chevins ne supprimeront que les pièces 
contraires aux mœurs, voilà l’énonciation restric
tive de la loi ; mais où est la garantie ? Si les e'che
vins, oubliant ou méprisant cette restriction légale, 
suppriment des pièces autres que celles qui sont 
immorales, quel moyeu auronl-nous de nous y 
opposer ? aucun ; car ils sont investis d’un pouvoir 
discrétionnaire, ils ne sont comptables envers per
sonne , justiciables d’aucun tribunal, ils jugent 
d’après leur couvictiou , et cette conviction est ca
chée dans leur âuie, eux seuls la connaissent, per
sonne n’a rien à y voir. Us peuvent décider d’après 
leur caprice , et, qu’on le remarque bien, de quel
que manière qu’ils décident, ils ne seront jamais 
convaincus, dans le for extérieur, d’être sortis de» 
limites de la stricte légalité.

Non , celte énonciation légale , sur laquelle les 
défenseurs de la censure théâtrale ont élevé tout 
l’édifice de leur argumentation , n’a pas plus de 
force obligatoire que n'en aurait un pre'cepte de pur 
droit naturel. Ou ne peut Ma considérer autrement 
que comme uu simple conseil.

Si de pareilles énonciations suffisaient pour pro
téger les droits des citoyens, à quoi serviraient la

pas l’absence de [volonté de celui qui en est investi 
Du point de vue où il se place, le Courrier ne 

peut pas autrement que de voir la question sous 
un aspect faux. De l'a vient la différence entre ses 
aperçus et les miens. Il ne comprend pas , par 
exemple, pourquoi je mets le catholicisme en jeu, 
tandis que la loi n’a parlé que de morale. La rai
son en est pourtant bien simple. Je ne puis voir 
dans la loi que ce qu’elle a de réel , c’est-à-dire le 
pouvoir arbitraire atttribad aux échevius sur les 
représentations dramatiques. Ce pouvoir, à quoi 
l’appliqueront-ils? à ce -qu’ils .voudront, ils sont 
maîtres en cela , et n’ont de compte à rendre à 
personne. Mais à quoi voudront-ils l’appliquer? Cala 
dépendra saus doute de leurs opinions., de leurs 
intérêts de parti, de leurs passions , toutes choses 
qu’ou ne peut apprécier qu’en examinant de quels 
hommes les régences sont composées. Or , dans an 
grand nombre de villes ces hommes sont des ca
tholiques prononcés : on peut donc prévoir, sans 
s’égarer dans la pays des chimères, comme dit le 
Courrier , qu’ils voudront exercer dans l’intérêt de 
leurs croyances le pouvoir qui est remis entre leurs 
mains. Ils y seront conduits d’autant plus facile
ment, que ces croyances ont un rapport plus intime 
avec la morale que la loi leur donne la mission 
de faire respecter par lé moyen de là censure. 
Voilà |sar quel enchaînement d’idées le catholicisme 
a été mis eu jeu dans celte question, et comment 
il devait en être ainsi. Ce n’est pas ma faute s’il est 
impossible de suivre la loi dans son application sans 
le rencontrer eu chemin.

Les régences catholiques , semble-l-on nous dire , 
seront assez sages pour n'appliquer la censure qu’aux 
pièces qui blessent la morale universelle. Je ne sais 
où-l'on va puiser cette certitude. Il faut connaître 
bien peu l’histoire des partis, pour croire qu’ils ne 
ferout pas dans l’intérêt de leur cause tout ce qu'il 
leur sera possible de faire saus sortir de la stricte 
légalité. On les a vus très-souvent laisser bien loin 
derrière eux les limites que la loi leur opposait ; 
mais je ne sache pas qu’il leur soit encore arrivé de 
rester en deçà.

Le Courrier comprendra maintenant, je l’espère, 
pourquoi j'ai parlé du catholicisme ; il sentira que 
le reproche qu'il m'adresse de confondre la morale 
avec la religion n’est nullement fondé ; il reconnaî
tra qu’il s’est donué mal à propos beaucoup de peine 
pour me faire apercevoir la différence qui existe 
entr’elles. Ce ne sont pas les libéraux qui peuvent 
jamais confondre la morale '‘avec le catholicisme ; 
mais il est très difficile que cela n’arrive pas aux 
catholiques, et voilà précisément l’observation-que 
j’avais faite.

Le principal reproche que nous faisons I la loi 
sur les théâtres , celui qui les résume en quelque 
sorte tous , c’est d’avoir consacré une mesure pré

ventive. C’est sous ce rapport qu’il aurait fallu la 
justifier , sans cela quelque longtemps et quelque 
bien que l’on parle on n'aura encore rien dit. Mais 
le Courrier n’y pense même pas : il ne semble pas 
se douter de l’immense distance qui sépare les me
sures préventive», des mesures répressives ; en li
sant ses articles, on doit dire qu’il les place sur la 
même ligne. Il n’est personne cependant qui ne 
sache que les premières attaquent l’existence même

dans presque toutes les dispositions qui consacrent 
les droits des belges , a proscrit les mesures pre
ventive», tout en autorisaut la répression des dé
lits.

Je l’ai déjà dit, si au lieu de jeter an milieu de 
notre société si libre si constitutionnelle , cette ma
lencontreuse censure qui vient faire contraste avec 
toutes nos institutions, ou eût porté des peines 
contre les outrages faits aux mœurs dans ^repré
sentations dramatiques , on eût pu critiquer la loi 
comme inopportune, mais on ne lui aurait pas 
adressé le reproche bien autrement grave de violer 
le grand principe de la liberté pour tou» ainsi que 
le vœu manifeste de notre constitution.

G est ce que le Courrier ne veut pas compren
dre. Les tribunaux , dit-il , peuvent comme les ré
gences être composés de magistrats catholiques ; et 
qui sait alors s'ils ne regarderont pas comme im
moral ce qui sera contraire à leur foi?

Oh ! saus dou te, tant que tes Dieux ne descen
dront pas sur la terre pour nous gouverner , tant 
qu’ou sera obligé de u’employer que des hommes 
pour rendre la justice , ou aura à craindre l’er
reur et la partialité. C’est la conséquence de la fai
blesse de notre pauvre nature humaine. Prétendre 
à une perfection absolue sur celle terre serait fo
lie. Tout ce que nous pouvons raisonnablement de'- 
sirer dans l’intérêt de nos droits et det notre li
berté , ce sont des garanties qui restreignent la 
champ de l’arbitraire dans les bornes les plus étroi
tes, et qui diminuent autant que possible les dan
gers de la faillibilité des hommes. Ces garanties, 
lorsqu’il s’agit d’apprécier la moralité de» faits et 
d’y appliquer la loi , nous les trouvons dang le pou
voir judiciaire orgauisé comme il l’est par notre 
constitution , et nous savons nous en contenter; 
mais nous le demandons vainement à un college 
d’ëchevias. On comprend que je parle des institu
tions et non des hommes qui tes font mouvoir. D®' 
vaut les tribunaux formes tutélaire* de la proce
dure, publicité des débats, liberté de la de'fense , 
obligation de motiver les jugement», inamovibilité 
des juges, recours à un tribunal supérieur; voilà 

des obstacles à larbitraire , voilà J‘*pour nous des
motifs d’une sécurité sinon parfaite du moins aosst 
grande qu’il soit humainement possible de nous la 
donner. Les colléges d’échevius ue nou» offrent au
cune de ces garanties, parcequ’ayaot mission dad
ministrer et non de juger , leur organisation a 
être en rapport avec la tâche dont ils ont a s>°"
quitter.

La censure théâtrale , fait observer le Courrier

n’enlève pas au libéralisme tous ses moyens d action , 
il lui en reste d’autres dont il se plaida faire (’enume
ration. Voilà certes un nouveau genre de consolation* 
Oui, noos devrions nous estimer très-heureux 
l’atteinte que l’on a portée à notre liberté d opinion 
puisqu enfin ou n’y a fait qu’une brèche et quo" 
ne l'a pas renversée d’un seul coup, tes liber ^
qu’on a bien voulu nous laisser , devraient nous eu, 

• ...» NOUSpêcher de regretter celle qu'on nous a ravie.
nous plaignons , quand il faudrait plutôt reinercier'

Oh! oui, nous sommes bien ingrats 11
v • < •' ------------------------- 5 sembleLes libertés qui nous restent et qu ou -- . ,

envier n’auraient toutefois qu’une existence 
précaire si les argumens du Courrier étaient^

laissait
Dans l’ardeur qu’il a mise à défendre la morale <1°,^
je n'attaquais pas, il nes’est pas aperçu qu’il se 
entraîner beaucoup trop loin. Eu voulant J1** 
la censure des théâtres , il a justifié d’avance 1*

isonssure de la presse et de l’enseignement. Le* p*utre.
qu’il a fait valoir, conduisent à l’unecomme al, je' 
Eu effet, si tout devient licite quand il s’ag>1 
fendre la morale , si celte consideration es & 
puissante pour l’emporter sur toutes le» aU'res’

la fia sanctifie ici les moyens, pourquoi
ue ,p‘

être conséquent jusqu’au bout ? Pourquoi ®Pa(l|'(;f

la presse , pourquoi respecter lfenséi§hemt'.||jr i 

sont là des sources d'où l'immoralité pe.ut ,]al 
flots aussi pressés, aussi impurs que. des repr 
talions dramatiques elles-mêmes.

Agréez, etc. „
le *4 décembre 1834. /'

%



Un journal publie les détails qui suivent sur si» 
Robert Peel :

» Sir Robert Peel, fils d’un riche manufacturier, 
«st ne'en 1788. II fit ses premières e'tudes à l'école 
de Harrow, où il fut le condisciple de lord Byron, 
qui en a fait le plus grand e'Ioge sous le double 
rapport de l’application à l’e'tude et de l’amabilité 
du caractère. M. Peel entra ensuite à l’université 
d’Oxford. A vingt-un ans ((809), il obtint un siège 
au parlement pour le bourg de Gasbel ( Irlande ), 
et, dès 1810, il fut nomme sous-secrétaire d’état. 
Eli 1812, il devint secrétaire pour les affairés dir 
lande. Pendant qu’il étudiait h Oxford , on le dé
signait déjà comme devant être appelé un jour à 
représenter celte université au parlement. Gela ar
riva en effet lorsque M. Abbot , président de la 
chambre des communes , fut élevé à la pairie , en 
,1817. M. Pcel succéda en 1822 au vicomte de Sid- 
Biontb , en qualité' de secre'taire-d’état au départe
ment de 1 interieur, et exerça ccs hautes fonctions ,, comité secret d’avant-hier

' —Plusieurs joarnanx s’occupent
cours prononcé par M. Ztatlfs, dans l’une des der
nières séances de la chambre des représentai«. C’est 
un tableau des avantages obtenus par la révolution.

— Il y a un peu plus de mouvement dans la ma
nufacture de drap en Pologne; tous les draps ordi
naires ont été vendus. Il y a aussi des commandes 
considérables de Russie. 2148 pièces de drap ont e'té 
envoyées le mois dernier. ( Mercure de Souabe. )

— Plusieurs journaux font un grand éloge du 
discours prononcé par M. Thitrs à sa réception à 
j’académie française.

— Le célèbre professeur OErtel , à Anspach 
connu par ses écrits sur la vertu curative de l’eau 
froide, a ouvert dans cette ville une école dans la
quelle il enseigne et développe son système. Il 
compta déjà un grand nombre délèves. On boit 
beaucoup d’eau à Anspach.

— La chambre des représentons a adopté , dans

presque sans intervalle» pendant huit années. A 
l'avènement de Canning, il donna sa démission; 
mais il reprit son poste so*is le duc de Wellington. 
Sa conduite au *ujet de l’émancipation des catholi
ques l’obligea à abandonner son siège comme re
présentant de l'université d Oxford. Depuis cette 
époque, il n’a cessé de représenter ce bourg de 
Tamworlh , dont la prospérité actuelle est due aux 
manufactures qu’y établit son père. A la mort de 
celui-ci, il hérita de titre de baronnet et de la 
fortune la plus considerable peut-être que pos
sède aucun membre de la chambre des commu
nes. Sir Robert Peel épousa eu 1820 une fille 
du feu générai sir John Floyd, et a soptenfansde

budget pour

Un Te Baum a été célébré aujourd’hui à la Ca
thédrale, à l’occasion de l'anniversaire de la nais
sance du toi.

—Lundi matin un enfant nouveau né a été trouvé 
nu et sans vie , exposé sous un banc dans l’église 
St.-Pholien.

— Ou lit dans le Journal des Flandres l’article 
suivant qu’il annonce lui avoir été communiqué: 
, * Nous sommes heureux de pouvoir annoncer 
que MM. Frans Claes, Da Bast de Hert et Longs- 
hergs-Thery ont réussi dans leurs démarches auprès 
de sa majesté, pour parer aux coups que portait à 
la société de l’industrie cotonnière l'arrêté de Guil
laume dé Hollande , en date du 10 juillet dernier. 
Eu effet le gouvernement qui avait déjà accordé à 
la susdite société un subside de 35o,ooo frs. comme 
prime d’exportation sur un capital de 2,565,000 
francs • exporter en marchandises de coton à Ba
tavia , vieut d’y ajouter la garantie qu'il couvrira 
eu outre ta perte qui pourrait résulter de l’arrête' 
susdit sur les expéditions déjà faites , s’élevant à fr.
1,700,000.

» Il est même probable qu’à la sollicitation de 
ces messieurs , le gouvernement prendra des me
sures de réprésailles contre l’introduction de toute 
espèce de marchandises provenait des marchés de 
la Hollande ou de ses colonies, lors même qu’ils 
arriveraient dans nos ports sous pavillon ami. Au 
reste, l’arrêté de S. M. le roi Guillaume n’aura fai 
tort qu* ses propres sujets; la majeure partie des 

’marchandises expédiées à Batavia , pour la société 
cotonnière , y arrivaient sous pavillon hollandais , 
voie de Rotterdam , èt étaient destinées pour les 
marchés de la Chine. Les Chinois venaient faire 
leurs emplettes à Batavia, qui, étant devenus l'en
trepôt général des marehandises de coton , recueil
lait tous les bénéfices du frêt, commission, assu
rance, etc. Les expe'ditions , an lieu de se faire do
rénavant à Batavia, se feront à Singapore, où le gou
vernement belge établira un agent , qui sera en 
même temps chargé des intérêts de la socie'té de l’in
dustrie cotonnière.

« Guillaume tombera ainsi dans ses propres filets 
et sera la première cause du déplacement aux In
des , du marché des productions de coton.

» jSingapore convient d’autant mieux à ces opéra
tions que c’est un port libre , rival de Batavia , érigé 
dans ce seul but pour les Anglais ,et d’où l’on pourra 
facilement introduire des marchandises dans les 
possessions hollandaises puisqu'il est de tout impos
sibilité de surveiller uue cote aussi vaste que celle 
lie fatcbipel, jjadien, »

»835. La somme totale est de fr. 4i2,555. Les in
demnités sont fixées comme l’année courante, à
324,000 pendant g mois de session.

— Depuis la révolution , le département de la 
guerre a absorbé plus de la moitié de toutes les re
cettes du trésor; les dépenses pour le Ier exercice 
de quinze mois, du i*r octobre [83o an3t décem
bre 1831 , ont été de fr. 86,558,35o 24 ; pour l’exer
cice [832 , 74,835,3g4 38 ; pour l’exercice 1833 , 
51,365,000; pour l'exercice i834, 42itr 8,000. En
semble, fr. 251,876,744 (Union.')

VILLE DE- LIEGE ■
Extrait du procès-verbal de la séance publique du cinq 

décembre 1834.
Presens : MM, Louis Jamme , Serons, Closset, Robert, 

Piercot, Bayet , Delfosse , Hubart et Lefebvre.
Absens : MAI. Nageltnackers , Raikem , de Behr , de La

mbine, Richard , Billy , Burdo , Lombard , Fraukinet , de 
Slockliem , Dewandrc, et Erancotte.

La séance est ouverte à 5 heures et demie.
Le procès-verbal de la se'auce du 28 novembre est lu et 

approuvé.
Le conseil , vu la délibération de la commission du mont 

de piété du 23 septembre 1834 , autorise U main levée de 
l’inscription hypothécaire prise le 10 août 1825 à la charge 
de t\I, Renard ex-receveur dé cet établissement , pour la ga
rantie de son cautionnement.

— Sur le rapport de M. Piercot, le conseil émet les avis 
suivaus :

Vu la délibération du bureau de bienfaisance du 23 oc
tobre 1833, pariaquelle il provoque (’autorisation de plai
der contre le sieur Jeau Piron pour revendiquer la pro
priété d’une parcelle de deux ares 180 milliares, située au 
faubourg St. Léonard ;

Considérant que ce dernier, se fonde seulement sur ce 
qu’il est eu possession de cette parcelle depuis plusieurs au- 
uées, sans produire de titre de propriété;

Considérant que le bureau de bienfaisance justifie d’un bail 
de cet immeuble passé par lui le 29 avril 1812, et de payes 
qui du 7 fiorial an II (27 avril 1803), remontent jusqu’au 17 
novembre 1779 ;

Est d’avis qu’il y a lieu d’accorder l’autorisation de
mandée.

Vu la délibération dudit bureau de bienfaisance du 23 
octobre 1833, tendante à obtenir l’autorisation de plaider 
contre les sieurs Antoine Salmon , Henri llenotte , J acques 
Salmon et les Dames Catherine Grondai et Marie Josephe 
Durdenne , veuve de Jeau Grondai, pour voir déclarer qu’il 
est propriétaire de trois pièces de terre qu’ils détiennent à 
Votera, et contenant ensemble 47 perches 93 aunes, et 
annulier l’acte de la vente faite le 20 juillet 1823, pur 
Jean Louis Salmon et Jeau Grondai d’une de ces trois piè
ces de terre ;

Considérant que le bureau de bienfaisance produit un bail des
dits immeubles en date du 8 janvier j j69 ,

Est d’avis qu’il y a lieu d’accorder l’autorisation de
mandée.

— _Le conseil ajourne :à l’une de ses prochaines séances 
sa décision sur la - proposition d’accorder aux vignerons de la 
commune de Linge , une prime pour les indemniser des dé
savantages que leur ferait éprouver la taxe municipale de 
dix francs cinquante centimes à l’hectolitre du vin de 
leur cru.

— Il renvoie à l’examen d’une commission la demande 
de suppression de la ’rue de la Pormnelelte. L’information de 
commodo et incommodo qura lieu préalablement au rapport 
qui lui sera fait sur cette affaire.

— M. Scronx soumet, ensuite de la délibération du 22 
août dernier, la proposition de céder à M. Devillers tous les 
droit* qui pouvaient appartenir à la ville, sur un terrain si
tué aux Degrés de St. Pierre, à charge par lui de payer raille 
francs pour prix de cette cession.

Cette parcelle est de 32 mètres carrés dont 10 sont occupés 
par une échoppe dé barbier.

M. Devillers prétendait avoir à exercer sur ce terrain des 
droits de propriété et subsidiairement il le soutenait grevé de 
servitudes en fa feue de la maison qu’il occupe.

irecünStfïT adorer m n uüsdciiuii prrTj-rmrc jrai m twnrrv*- ».U -
fixe à mille francs la somme qu’il sera tenu de verser dans la 
caisse municipale pour prix de l’abandon des droits de la 
ville aux 32 mètres carrés dont il s'agit.

M, Robert s’est abstenu.
Ont voté pour : MM. L. Jamme , Scronx , Closset, Piercot 

Déliassé , Bayet, Huba: t et Lefebvre.
M. Delfosse a voté pour que le prix soit porté à 1100 francs, 

montant de l’évaluation dudit terrain non comprise la partie oc
cupée par ladite échoppe.

— Le conseil , délibérant sur la proposition faite par un 
peintre , pour la restauration des tableaux appartenant à cette 
ville, ajourne sa détermination à cet égaid , jusqu’à ce que la 
galerie soit formée.

— Sur le rapport de M. Robert, échevin , le conseil prend 
la résolution suivante :

Vu le plau de l’ouverture d’une rue de 8 métrés de lar
geur , sur 1’etupiacemeut des ci-devant église et cimetière de 
St. Adalbert, laquelle formerait une communication de la place 
St. Jean à la rue de la Casquette ;

Considérant que cette nouvelle rue serait d’autant phis 
utile qu’elle communiquerait avec le quai de la Sauvemèie 
par le prolongement de la rue de la Casquette , qui va s’-eb 
fee tuer ;

Considérant que cette amélioration aurait d’ailleurs , l’avan
tage de »t’occasionner nul» frais de premier étsblissemeiltt , 
puisque le terrain du ci-devant cimetière de St. Adalbert ser
virait en partie pour l’emplacement de la nouvelle rue , et que 
la vente de l’excédant de ce terrain couvrirait, et au delà , le 
reste de la dépense , arrête :

Il sera ouvert une rue de huit mètres , qui de la place St. 
Jean communiquera à la rue de la Casquette à travers les ci- 
devant église et cimetière de St. Adalbert , conformément au 
plan annexé à la présente délibération.

Pour extrait conforme :
Le secrétaire de la régence, DEMANY.

CIRQUE OLYMPIQUE DE MM. TOUBNIAIRE.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

J’avais , messieurs , beaucoup entendu parler du Cirque 
Olympique rte MM. Tourniaire, de l’cxcrdlencc des chevaux 
et de l’habileté des écuyers; c’est pourquoi je m’étais pro
mis depuis long temps d’aller voir leur spectacle. Chaque 
soir , cependant, j’en avais été empêché, tantôt pour asso
ler à une représentation extraordinaire à notre théâtre , et 
tantôt pour aller entendre uri concert.

Dimanche enfin je m’armai de résolution et je gravis, sans 
plus hésiter , les degrés de St. Pierre pour entrer au manège 
de M. Car billet fils, où MM. Tourniaire ont établi leur théâ
tre équestre. Je 11'eus pas à me repentir de la préférence 
que je leur avais accordée sur notre théâtre royal ; car j’ai 
ouï dire que là encore une fois le spectacle annoncé par 
l’alHclie avait été changé , et qu’au lieu du Pré aux Clercs, 
on avait donné Fiorella ; qu’en outre , les Enrayés , antre 
farce d’aussi bon goût que la Courte ■ Vaille et que Tioiuf 
le Pendu, avait eu le même sort que ces détestables pièces. 
Au Cirque Olympique, je n’ai pas éprouvé de semblables 
désappoiutemens , et mou attente n’a été trompée *ous au
cun rapport.

J’ai été extrêmement satisfait de la troupe de MM. Tour- 
niaire , hommes et chevaux , les uU3 portant les autres , et., 
si j’avais à décider quels sont les meilleurs acteurs , des bi
pèdes ou des quadrupèdes, je crois que je me prononcerais 
eu faveur de ces derniers. Jamais on ne vit de chevaux 
mieux dressés, plus intelligents ni plus dociles à la voix 
de leurs maîtres. J’ai vu les chevaux des frères Franconi et 
ceux du cirque olympique d’Ashley à Londres ; mais je dois 
à la vérité de dire qu’ils ne surpassent en tien ceux de MM. 
Tourniaire.

, Les écuyers méritent aussi " des éloges et ne sont pas in
férieurs» ceux que nous avons vos jusqu’à présent à Liège. 
J’ai surtout remarqué M. François Tourniaire dans ses 
exercices , où il a déployé beaucoup d habileté et de force , 
ot sa sœur Mlle. Adélaïde qui joint à un grand aplomb uuè 
grâce sans pareille.

Le spectacle s’est terminé par une grande scène équestre : ! 
la vie do Napoléon. Jusqu’ici les faiseurs du jour ii’avarent 
encore mis la vie du grand homme qu’eri drames , en co
médies , ou en vaudevilles ; n’est ce pas une idée fort iusé- 
hieuse que de nous donner sa vie à cheval? N’en a-t-il pas 
en effet passé une bonne partie ainsi, et n’est-ce pas tou
jours au galop qu’il a remporté toutes, ses gradées victoires 
et qu’l! S’est emparé de presque toutes les capitales de 
l’Europe? Cette scène équestre a’est pas une trilogie comme 
le uiame de Al. Alexandre Dumas, car ciic nous représente 
les cinq époques les plus mémorables de la vie de Na
poléon.

D’abord c’est le jeune officier d’artillerie, tel qu’il était au 
siège de Toulon ; puis le général eu chef de l’armée d Italie 
ie vainqueur - d'Arcole ; le voilà qui passe le pont, son dra
peau à la main, malgré la mitraille des canons autrichiens - 
bientôt . vous voyez l’Empereur des francais , victorieux et 
triomphant ; mais les jours de revers sont “venus et voici les

, -- t - -— »-a*» a uic -AiL-JClie.
Lette scene se termine- par l apothéose du graud homme et 
on (voit transformé en génie couronné de lauriers«

Il y a plus de poésie , suivant moi, daps la composition 
de cette scene équestre que dans les drames de maint au
teur en vogue.

Je finis en engageant toutes les personnes qui aimeut les 
exercices de chevaux à se hâter d aller voir ceux de MM 
Tourniaire, qui doivent bientôt quitter Liège pour se rendra 
à Bruxelles.

Agréez , etc.

Se
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UNIVERSITÉ DE LIÈGE. — Faculté de droit.

M. Constantin Lepaige d’Anvers , subira l’examen de candi
dat, le 19 du courant, à 4 heures.

VILLE DE LIEGE
Les bourgmestre et e'clievins informent que les budgets des 

différents corps de la garde civique dé cette ville pour l’exer
cice de 1835, sont déposés au secrétariat de la régence , uù 
chacun pourra en prendre connaissance dans le délai rie 
dix jours déterminé par l’article 68 du décret du 31 dé- 
cerrïbre <830.

A l’Hôtel de Ville, le \ 2 décembre 1834.
Le président du collège, Louis, JAMME.

Par le college : le secrétaire DEMANY

ETAT*CIVIL DE LIEGE , Du 15 décembre.

Naissantes 2 garçons 2 filles.
Décès: 5 garçons, 4 filles, 1 homme, 5 femmes, savoir: 

Lambert Tliirion , âgé de 86 ans , tailleur, grande Beche ; époux 
de Marie Hardy. — Marie Dasoul , âgée de 79 ans, domesti
que, rue Vert-Bois , veuve de Gilles Malherbe. — Marie Fran
çoise Leruitte , âgée de 58 ans , devant les Carmes, épouse 
de Jacques Colson. — Marie Lan.binet , âgee de 30 ans, cul
tivatrice , faubourg Vivegnis , épouse de Denis Remy. — Fran
çoise Tilkin , âgée de 25 ans, couturière, au Potay.— Marie 
Jeanne Lempereur, Agée de 25 ans, couturière, au Laveu.

VENTE .

CONSIDÉRABLE DE BOIS SCIÉS.
LUNDI 22 DÉCEMBRE 1834 , à un« heure de relevqe , le 

notaire LOUMAYE vendra dans le chantier du Sr Stassart , 
à Aliin lez Huy, ■ _ ' „ .

Plus de 100 PIEDS de BOIS DE CHENE SCIÉS depuis 
plusieurs années, consistant eu planches de 7 à 20 pieds de 
longueur , quartiers, fonçures , posselels , wères , chevrons, 
lattes, rais , douves et autres marchandises.

En outre 10 mille pieds de planches et Jattes de bois blancs.
A CREDIT. 375

A LOUÉR

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-
Aujourd’hui mardi 16 décembre t834 , septième represen

tation du 4" mois d’abonnement , Elise ou un premier amour, 
drame vaudeville en 3actes, de MM.Bayard et Vanderbucb 
suivi par le premier acte du Muitre de Qhapellc . opéra, musi
que de Paër. Le spectacle sera termine par Une Passion , 
vaudeville en uuacte, de M. Varin.

Pour en jouir de suite , une BONNE MAISON DE COM
MERCE, située au faubourg Ste. Marguerite, à Liège , avec 
beau quartier derrière , magasin, cour et grand jardin 
c ntigu. , .,

S’adresser n° 305, rue Devant les Carmes , à Liège. 244

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

LIBRRAIRIE DE J. A. LATOUR

A LIÈGE.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

JACQUES HKUINTK.,
PATISSIER CONFISEUR ei LIQUORISTE

A l’honneur de prévenir le public qu’il vient d’ouvrir une 
boutique de pâtisserie, rue Pont dite, n° 14, à Liège; il 
espère par la bonne qualité de ses marchandises et la modi
cité des prix mériter la confiance des personnes qui voudront 
bien l’iionorer de leurs commandes. 362

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HCl 1RES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises, lrs qualité , chez PER ET , rue St. Ursule

SAURETS DOUX , PLEINS , chez PERET , rue Ste Ursule

Cubilleaux, Rivets et Rayes , chez PERET , rue Ste- Ursule.

HUITRES anglaises chez ANDRIEN fils, rue Souverain Pont

CABILLAUX et RIVETS .chez ANDRIEN fils, rue Souv.-Pont

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Te BUREAU du DIRECTEUR du TRÉSOR sera transféré , 

le 18 de ce mois, au u° 525, DERRIERE LE CHOEUR DE 
St-PAUL. 3bb

VENTE DE BOIS, A ANDOUMONT.
SU1EDI 27 DÉCEMBRE (83.4, iO heures du malin, le 

notaire HEUSE vendra aux enchères 260 CHÊNES , FRÊNES, 
HÊl’RES , SAPJNS , MÉLÈSES et autres bois de haute futaie, 
situés à Audoumont , commune de Goinzé , à proximité de la 
route de Spa. Ces arbres sont propres à tous usages. L’espece 
dominante est le chêne. — A CRÊnlT. 309

A VENDRE UNE TRES GRANDE MAISON, à porte 
cochère, rue; POTIÊRUE, n° 756 , propre à. un brasseur , 
distillateur où négociant quelconque en gros, avec de grandes
caves ( fontaine , de la contenance d’un hansion et une citerne

S'adresser à M« L. BOULANGER, notaire à Liège, rue 
Hors-Château , n° 4« . Pout connaître le prix et les condi
tions de la vente. 3U7

LUNDI 22 DÉCEMBRE 1834, à 2 heures de relevée ,on 
VENDRA publiquement sur la Batte, à Liege, UN CHEVAL 
DF, RÉFORME appartenant à l’attelage du fourgon du quar
tier-général de la brigade d’avant garde.

ARGENT COMPTANT. 377

TE JEUDI 15 JANVIER 1835 , deux heures de relevée 
lu roture PAQUE VENDRA AUXENCHÉRES publiques , en 
son étude, ensemble ou séparément, TROIS MAISONS de 
COMMERCE , sises à Liège , rue Puits en Sock, Outre Meuse, 
n” ma 1129 et (I3ff, libres de charges et, dont la moitié 
ou prix’pàut être laissée en rente perpétuelle 308

EN VENTE :
ALMANACH DE LA. PROVINCE DE LIÈGE, ou 

Tableau des Fonctionnaires composant les au
torités administratives , civiles , judiciaires et 
militaires de la province , pour lanneo i835. 
Revu avec la plus grande exactitude, rédigé sur 
les renseignemens officiels, et augmente de plu
sieurs articles nouveaux.

Contenant : les Naissances et Alliances des Souverains, 
Princes et Princesses de l’Europe. Les Cardinaux. Royaume 
de Belgique : Les maisons du Roi et de la Heine. Les Am
bassadeurs de S. M, près les Puissances étrangères, et vice 
versa. Les Consuls de la Belgique à 1 étranger. Les noms des 
Membres du Sénat et de la Chambre des Représentans, avec 
(’indication des districts où ils ont été nommés Les Départe-, 
mens ministériels. La Cour de Cassation , à Biuxelies. L Oidre 
civil et militaire de Léopold; idem de la Croix de 1er. La 
Cour des comptes. L’Administration des Monnaies. Les Gou
verneurs civils et militaires des provinces. L'Administration 
militaire de la province de Liège. La Fonderie de canons 
La Gendarmerie nationale. La division de la province de 
Liège en cantons de justice de paix, de milice et en sieges 
des cures primaires. L'Administration provinciale : compre
nant le Gouverneur, la Députation des Etats les audiences , 
les Chefs de division et leurs attributions L Organisation 
judiciaire : Cour d’appel de Liège. Tableau des avocats et 
Conseil de discipline. Avocats en stage. Avoues, Traducteurs 
et Huissiers à ladite Cour. Tribunaux de 1« instance de Liège, 
de Verviers et de Huy, avec les noms de tous les Fonctionnaires 
qui en déoeudént. Tribunaux de commerce de Liège et de 
Verviers. Les archives de la province. Chambre de commerce. 
Agents de change. Nutaires du lessort de la Cour d'appel et 
Chambres de discipline de Liège, de lluy et de Verviers. 
Chambre des Avoués ; idem des Huissiers. Administration 
des contributions directes , des douanes et des accises; Cou- 

I t ôles et Recettes des divisions des arrondissemens de Liège, 
Huy et Verviers. Direction du cadastie. Arpenteurs admis. 
Administration de l’Enregistrement, du Timbre , des Hyro-
thèques , des Domaines,.Eaux et Forets , etc , et Bureaux de j
recette dépendant de la Direction. Administration des ponts 
et chaus-ées. Administration des Mines Directions des Postes 
aux lettres de la province. L’Université. Co lége de Liège. 
Conservatoire royal de musique Académie lojiaie de dessin. 
Institut des sourds et muets. Ecoles gratuites de la ville de 
Lié'-e. École primaire, idem industrielle pour ia classe où- 
vritue; idem industrielle et commerciale de Verviers ; idem 
moyenne et industrielle de Huy. Ecoles chrétiennes des fieres. 
Vérificateurs des poids et mesures, et Tarif delà rétribution 
pour la vérification et le poinçonnage Régence de la ville de 
l.iéne. Cfininissiou de surveillance des étabiissemi-ns d ins
truction cntietenus à charge de la ville. Commissaires répar
titeurs des contributions. Gaide civique liégeoise. Juges de 
Paix Commissaires , Agents et Tribunal de police. Compagn e 
de Pompiers. Conseil d’administiation des maisons de sûreté, 
civiles et militaires de Liège, Huy et Verviers. Administra
tion de l Octroi. Bureau central de Bienfaisance et comités«

* de secours. Moiits-de-Biété de Liège , Verviers et Huy. (Lusse.- 
d’épargnes Commission administrative des Hospices. Cuusis- 
toire du Temple protestant. Agents des compagnies d'assu
rances. Hospice de la maternité . Société maternelle de Liège , 
avec les noms et demeures des Daines coin, osaut.le Conseil 
d’Administration et les Comités de paroisse, idepi de Vep- 
Vier;. Commission d’AgriculUire et division dés districts agri
coles; idem pour les fabriques Je draps. Commissions. me
dicales de Liège et de Verviers. Noms et demeures des Duc- 
tears en médecine et en chirurgie, Chirurgiens ville, 
Pharmaciens et Sages-Femmes. Artistes vétérinaires. Etablis
sement pour le, traitement des aliènes. Société dEmulutjon. 
Société Grétry ; idem Sainte Cécile ; idem, d encouragement 
pour 1 instruction élémentaire dan» G. province,; idem des 
Sciences naturelles ; idem royale de Pb.lantrqpie de Veryiçrs ; 
idem d’Harmonie de Huy et de Stavelot. ( large du Dio
cèse de Liège ’- L’Évêché , I« Chapitre de l’Eglise Cathé
drale ; les Curés et Desiervans ; le Séminaire épiscopal. Prie-

res de 40 heures. Les Juges de Paix, Sbpjdéahs, Greffiers, 
Notaires et Receveurs des Bureaux de bienfaisance des trois 
arrondissemens île la province. Administrations communales : 
Les commissaires de district ; Régences municipales ; bourg
mestres. As-esseurs, Secrétaires et Inspecteurs-Voyers des dis
tricts administratifs de Liège, Verviers, Huy et Waremme. 
Les Chefs des Légions commandant les Gardes Civiques canto
nales de la province. Départs et arrivées des Courriers ,. Dili
gences et Barques. Foires de la province et de ses environs. 
E (fractions en argent et en nature. Tarif des taxes municipales 
de la ville de Liège. Réductions des monnaies de Franke, 
des Pays-Bas, de Liège, de Brabant, d’Allemagne et d’An
gleterre. Tarif des monnaies provinciales, ou du pays, rédui- 
tes en argent des Pays-Bas, de France , de Liège et courant 
de Brabant. Extrait de la loi du 5 juin 1832, relative au 
nouveau système monétaire de la Belgique. Réductions des 
poids et mesures, revues et corrigées avec soin. Tarifs du 
irix des timbres des diets de commerce, proportionnel, des 
raux sous seing privé et Je dimension, etc., etc.

Volume in-18 de 364 pages, broché et rogné , couverture 
imprimée ,

Prix 1 franc 20 centimes.
Le même , cartonné, papier maroquiné et étiquetlé , I fr. 

70 centime».
SE VEND :

A Liège, chez J A. LATOUR, imprimeur de l’adminis
tration provinciale , rue du Pont d Ile.

A Anbei , chez A. J. MATHIAS , libraire.
A Waremme , chez MEUNIER.
A Huy , chez J. L. GODIN , H. KNOPS, libraires, «t 

PREUD'HOMME-GODIN.
A Vervieis, chez veuve RENARD - CROISIER et P. J 

RENAND.
A Spa, chez DOMMARTIN, et A. MARECHAL, li* 

braires.
A. Stavelot, chez TALBOT , agent, d’affaires,
A Dolbain-Limbourg , chez J. P.PaGNQUL.

COMMERCE.
Bouts« de Bienne du 5 déc. — Métalliques , 99 <q8 *

Actions de la banque (275 ([2.
Bourse d’Amsterdam , du (3 dép. — Dette active, 54 0(Q. —• 

Dito, 99 15116-Bill, de change.23 (3|t6. — Ol.lig du Syn
dicat, 92 (,2 0(00 - Ditto, 75 5|8 0|00. — Rente des donc , 
K cl. île la Société tie commerce, <02 3[4 0|0 Heute fiançai&e, 00 
0(0. — Ditto de 1833. 00(00. — Obi. ru-se Hop. et C-. (d3 (|8 
0(0. Ditto .le (828, (03 3(8 0000 — Inscrip. russes, 67 1(4 0000 
— Fainpr. russe t 831 , 98 4(8 0(00. — Rente peip. d’Esp. 000 
0(0 — Ditto 00. — Dette dilf. d’Iisp. ,41 3,8 000 000 — Obi. 
Ulét. Autriche, 98 1(4 00(00 — Lots chez Guilals , 0(00 — Celt. 
Naples falc., 000 |0. — Ohlig. Danoises , 00 0(0. — Ohlig. (lu 
Brésil. 78 7|8 — Cortès , 00 0,0 00(00. —Ditto Grec , 0 — Loti 
de Pologne , 000 0[0.

bourse d'Envers, du <5 décembre.

Chutujes.
Amsterdam.
Lombes
Paris,
Francfort.
Hambourg.

a courts jours.- à >teux mots.
1(2 °|° perte. ^
12 06 1 (4 p

> 47 3(8 r
136 ( |2

11 97 ((2 P
47 OjüO
36 l|8 P

135 1(2 A 35 1 (4 A
Escompte 4 „1».

à 3 infi.if

46 7,8 
3.5 7[8

Effets pub tics. Belgique — Dette active. 103 0|0 P ° U ;
44 0(0 0. — ohlig. de l’entr., 95T- — Enq.r. *»M* ><>')[
1(2 0000 00— ld. de 12 mill., Op Id. de 24 mill.. °0"10.0, 
Hollande. Dette active. 2 t|2 , 00 0,0 0. Id différée, 000#, 
Ohlig. synd. , 0(00. — «ent. remt). , 2 1(2., «8 A et 85 0(0 0 
Espagne. Guebb., 42 3l4 0 00 0(0 ld. prrp. Paris, u.p, C r.OjW- 
Id, .perp. Ainst. , 42 1(2 43 42 3(4 A 0(0. — Idem dette t 
rée. 4 4 4 [2 5,8.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé.

7o bouc, tabac Kentucky à 19 3(4 cents. ■
65 canast. sucre Soerabaya , 1(2 bl. à fis. (9 U P’ 

national.
<50 canast. sucre Java , à fis. <8 ent. nat.

Arrivages au port tVAnvers , du l3 et i^[ decombr

Le brickdanois Eleonore Sophie, c. Ginge, v. de Riu (irai- 
ch. de cuirs et cornes. u ,, , -. t,

Le koffhauovrien Christina, c. Dirkx, v. de Riga, en. 
;raine de lin , n. , «. i)0is

Le koff hanovrien Puter, c. Fokken , v. de Riga » ch. 
et graine de lin. i, Je

4,ek fflianovrieu Zeelust,c. Jongbloedt , v. de Riga,
2i;aiue dtî lin, et chanvre. ^ 'ÀÀüX *

Le koff hanovrien Antony, c. Jonbloedt, v. de Bo
ch. de. vin et anis. . . _ . i, de 4000

Le aloop anglais Ann , c. Wilson, v. de Londres, cl •
cuirs.

bourse de Wruxelle* , du 15 déc. — Belyique. Dell6 *c
52 0,0 0 Eu.,» 24 mill., 97 318 00, — Hollande. IJW-^rs
53 i|8 A. - Kspaü/ie Gueb. , 42 3|4 0 0 Perpétue e i»a|-js,
4.-n. °{o 0. Id. Arnst. 5 43 A 000 O^O. * «
3 p. °io,26 i ,2. Cortès à Loïid.,40 A 00. Dette dilL H l

Erix des grains au marché de Liège du 1
Froment, l'hectolitre, 14 francs. 60 cent.
Seigle, id. 9 94

H. Lignac,impf duJouru»!, rue du Pot-dOr,n* 62» a Lid'


